
DEPARTEMENT          REPUBLIQUE FRANCAISE 
DE LA VENDEE                                                                           ---- 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
                                                     DU COMITE SYNDICAL DE SYCLEA 
 
          Arrondissement 
De LA ROCHE SUR YON 

                             SEANCE DU 4 MAI 2026 
N° OM04052601 
CM/CM 
L’an deux mille vingt-six, le quatre du mois de mai, à 18H30, à la Salle de la Fôret, à Saint-Prouant, a eu lieu l’Assemblée 
Générale de Sycléa, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre RATOUIT, conseiller le plus âgé. 
 
Date de convocation : 27/04/2026          
 
Nombre de Conseillers Syndicaux :     23      Nombre de présents : 19 
Nombre de votants : 21            Nombre de oui : 21 
 
PRESENTS : Lionel GAZEAU, Alain SCHMUTZ, Franck JAUD, Frédéric PORTRAIT, Florian PELATAN, Annie TETARD, Pascal 
BECOT, Laurent GUILLOTON, Michel BLOT (suppléant), Sylvie MARIOT, Jean-Pierre RATOUIT, Nicolas JAUNET, Maud 
LEMASLE (suppléante), Jeannick DEBORDE, Héléna MADORRA, Alain PERAUDEAU, Valérie TONARELLI, Yannick 
SOULARD, et Christophe GOURAUD (suppléant) formant la majorité des membres en exercice. 
 
EXCUSES : Jean-Claude MARCHAND (pouvoir à Lionel GAZEAU), Pascal COUSIN, Stéphane TURPEAU, Catherine CORNU, 
Laurent LEGRAND, Daniel PUAUD, Philippe RIPAUD (pouvoir à Yannick SOULARD). 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Comité Syndical a nommé Monsieur 
Lionel GAZEAU pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 

 

OBJET : ELECTION DU PRESIDENT 

 
Le comité syndical, 
Vu l’arrêté préfectoral n°2025-DCL-BICB-717 en date du 21 octobre 2025 portant modification des statuts du 
syndicat mixte fermé de collecte des ordures ménagères de l’est vendéen ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-2 ; L. 5211-6 ; L. 5211-6-1 ; L. 
5211-9 ; 
Vu le procès-verbal de l’élection du président annexé à la présente délibération ; 
Vu les résultats du scrutin ;  
 

DÉCIDE 
 
Après en avoir délibéré, de proclamer Monsieur Yannick SOULARD président du syndicat et le déclare installé. 
 

 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Prouant, les jour, mois et an que dessus. 
    

   Au registre sont les signatures. 
   Pour extrait conforme, 
 

Le Président,       Le Secrétaire de séance 
  
 
 
 

Yannick SOULARD      Lionel GAZEAU 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette, 44041 
NANTES cedex 01, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification. 

 Lionel Gazeau
SYCLEA - 1er Vice-Président
5 mai 2026

Yannick Soulard
Président de SYCLEA
5 mai 2026
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